
ÉVOLUTIONS PSYCHOMOTRICES - Vol.17 - N° 70 - 2005 193

Jean-Michel ALBARET, Psychomotricien DE, Maître de Conférences
Université Toulouse III, Directeur de l’Institut de Formation en Psychomotricité de
Toulouse

albaret@cict.fr

ddoossssiieerr- bilan psychomoteur -
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classification des troubles psychomoteurs

Trouble de l’Acquisition de la Coordination et dyspraxie
de développement. Évolution des terminologies
et de la démarche diagnostique

Developmental Coordination Disorder and developmental
dyspraxia. Evolution of terminologies and diagnostic step

Résumé
Le Trouble de l’Acquisition de la Coordination
est un des principaux troubles psychomoteurs.
La diversité des appellations est le reflet
de l’évolution des modèles théoriques sous-
jacents. Cette évolution a des conséquences
sur les démarches diagnostiques.
Nous proposons une démarche en deux temps
qui s’appuie sur des tests fidèles et valides
remplaçant avantageusement les traditionnels
« bilans psychomoteurs » sans pour autant
occulter la part clinique de la démarche.

Mots clés
- Troubles neuro-développementaux
- Comorbidité
- Motricité.

Summary
The Developmental Coordination Disorder
is one of the main psychomotor disorders.
The variety of naming reflects the evolution
of the underlying theoretical models.
This evolution has consequences on
the diagnostic methods.We propose a
method in two times which leans
on faithful and valid tests replacing advan-
tageously the traditional “psychomotor
assessment” without darkening for all that
the clinical part of the method.

Key words
- Neurodevelopmental disorders
- Comorbidity
- Motricity.



Parmi les troubles psychomoteurs, le Trouble de
l’Acquisition de la Coordination occupe une
place déterminante par la nature de sa pathologie
fondamentalement psychomotrice, par sa préva-
lence dans la population générale et par les
conséquences qu’il peut avoir sur le devenir du
sujet qui en est porteur.
Les appellations de ce trouble ont été nombreu-
ses et ne sont pas uniquement des effets de mode.
Elles reflètent les points de vue théoriques des
auteurs qui, eux-mêmes, ne sont pas univoques
pour une même appellation. 
Ainsi la débilité motrice de Dupré (1925), qui
associait anomalies du tonus musculaire à type de
syncinésies et de paratonies, maladresse et ano-
malies des réflexes comme le signe de Babinski et
une exagération du réflexe tendineux, impliquait
de mettre en évidence la maladresse et de réaliser
un examen du tonus (de fond et d’action) et un
examen des réflexes. La critique décisive d’une
faible corrélation entre troubles moteurs et ano-
malies du tonus, consécutive aux travaux d’Aju-
riaguerra et Stambak (1969) ainsi que la ques-
tion de la débilité mentale, associée ou non
selon les cas, remet fortement en cause la cohé-
rence du tableau clinique.

DYSPRAXIE DE DÉVELOPPEMENT
La notion de dyspraxie de développement, qui
est apparue plus tard, a connu, pour sa part,
plusieurs définitions qui ne correspondent pas
toujours aux mêmes groupes de sujets. Chez
Stambak et al. (1964) le tableau se limite, au
départ, à une « dyspraxie constructive » dont le
critère est « une discordance importante entre
l’intelligence verbale et l’intelligence dite de
“performance” dans une échelle comme le
WISC au détriment de cette dernière » et
concerne des « enfants qui présentent des diffi-
cultés importantes pour construire ou reproduire
des modèles impliquant des relations spatiales »
(p. 407-408). L’étude porte ensuite sur une série
d’épreuves qui prennent en compte et mesurent
différents aspects : 
• le tonus de fond et d’action ; 
• le niveau moteur ; 
• les praxies idéomotrices ; 
• les praxies constructives.

Sur le plan théorique, l’article de Stambak et al.
(1964) ouvrait sur le « rapprochement possible
entre le tableau psychologique que présentent

ces enfants et les apraxies chez l’adulte » (p. 381),
la distinction des différents types d’apraxies chez
l’adulte et la mise en garde contre une transposi-
tion trop rapide de l’adulte à l’enfant, avant de
discuter les relations entre développement des
praxies et intelligence en référence à la théorie
de Piaget. Gérard (Gérard, 2005) fait de ce même
article une interprétation diamétralement oppo-
sée en indiquant que « le terme de dyspraxie au
départ faisait donc plus référence à une perturba-
tion d’un phénomène décrit par la psychologie
génétique et n’était donc pas, comme on pour-
rait le croire, une assimilation aux troubles du
développement de concepts issus de la neuropsy-
chologie de l’adulte apraxique ». Le point de vue
piagétien est, cependant, difficilement applicable
aux sujets dyspraxiques, comme le souligne Cor-
raze (1999), puisque les sujets réussissent les
épreuves logico-mathématiques correspondant à
l’aspect « opératif », malgré un déficit dans les
activité constructives (épreuve de Bender-San-
tucci et épreuve de construction par bâtonnets)
qui correspondent à l’aspect « figuratif » se
situant à un stade antérieur. Stambak et al. (1964)
soulignaient d’ailleurs que « plusieurs […]
enfants ayant des déficits très importants dans les
acquisitions du stade des opérations concrètes
arrivent à un début de raisonnement hypothé-
tico-déductif » (p. 412) et se demandaient « par
quelle voie ces enfants passent-ils pour accéder à
l’intelligence formelle ? » (ibid.) sans fournir de
réponse.
Miyahara et Möbs (1995), dans leur revue de la
littérature, limitent l’évaluation de la dyspraxie
de développement aux seules praxies gestuelles :
imitation de gestes sans signification, de gestes
symboliques, utilisation d’objets.

Morris (1997), à propos de ce qu’il appelle éga-
lement dyspraxie de développement, adopte un
point de vue plus large en recommandant les
éléments suivants comme partie intégrante de
l’évaluation :
• Anamnèse avec les comportements moteurs
précoces (succion, déglutition, agrippement et
atteinte), les étapes traditionnelles du dévelop-
pement psychomoteur et les activités de la vie
quotidienne (se nourrir, s’habiller) ;
• Informations sur les habiletés motrices globa-
les (par exemple : courir, lancer et attraper) et
fine (par exemple : dessiner et couper avec des
ciseaux) ;
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• Évaluation motrice neurodéveloppementale à
la recherche de signes doux (par exemple :  ano-
malies des réflexes et du tonus, mouvements
choréiformes, dysmétrie) et des échecs dans la
réalisation de tâches motrices habituellement
réussies à un âge donné ;
• Utilisation de tests mesurant différentes tâches
motrices comme ceux de Bruininks (1978) ou
de Stott et al. (1972) ;
• Utilisation de tests perceptivo-moteurs comme
les tests développés par Ayres (1980, 1989) ;
• Évaluation des différentes praxies gestuelles,
pour lesquelles il précise le peu de données dis-
ponibles chez l’enfant.

Pour Ayres, un défaut de l’intégration des diffé-
rentes informations sensorielles disponibles, et
notamment celles des systèmes vestibulaire, tac-
tile et proprioceptif, étaient à l’origine des trou-
bles de la planification et de l’exécution contrô-
lée rencontrées chez le sujet dyspraxique d’où
l’utilisation de tests perceptivo-moteurs spécifi-
ques, à savoir dix-sept subtests dans la dernière
version (Ayres, 1989). 

Ces différents points de vue sur un tableau
comportant, au premier chef, des troubles des
mouvements intentionnels sont loin d’être
concordants comme le soulignent Denckla et
Roeltgen (1992). Ils attribuent ces divergences à
la pauvreté des informations disponibles concer-
nant le développement normal des praxies chez
l’enfant et l’impact des aptitudes perceptivo-
motrices et du niveau général des compétences
cognitives sur le développement de ces praxies.
A cela se rajoute la question de la définition
même des praxies qui est loin de faire l’objet
d’un consensus (Albaret et Castelnau, 2005 ;
Corraze, 1999). Parfois synonyme de tout acte
intentionnel ou, comme le disait Piaget (1960),
de « systèmes de mouvements coordonnés en
fonction d’un résultat ou d’une intention », il
s’agit, pour d’autres, de tout geste habile ayant
fait l’objet d’un apprentissage (Rothi, Ochipa, et
Heilman, 1997) et faisant le plus souvent inter-
venir un objet. Pour Corraze enfin « on ne peut
pas appeler du nom général de praxie des mou-
vements intentionnels qui ne sont pas perturbés
dans ce qu’on nomme les apraxies » (p. 91).

TROUBLE DE L’ACQUISITION
DE LA COORDINATION
Plus récemment, le terme de Trouble de l’Acqui-
sition de la Coordination (TAC), issu de la clas-

sification de l’American Psychiatric Association
(DSM-III-R et DSM-IV), a été retenu au cours
d’une conférence de consensus multidiscipli-
naire et internationale qui s’est tenue en 1994 à
Londres (Ontario) et a regroupé une quaran-
taine d’experts (Fox et Polatajko, 1994). 
Les critères diagnostiques sont les suivants
(American Psychiatric Association, 1996) :

A. Les performances dans les activités quotidien-
nes nécessitant une bonne coordination motrice
sont nettement au-dessous du niveau escompté
compte tenu de l’âge chronologique du sujet et
de son niveau intellectuel (mesuré par des tests).
Cela peut se traduire par des retards importants
dans les étapes du développement psychomo-
teur (par exemple : ramper, s’asseoir, marcher),
par le fait de laisser tomber des objets, par de la
“maladresse”, de mauvaises performances sporti-
ves ou une mauvaise écriture.

B. La perturbation décrite dans le critère A
interfère de façon significative avec la réussite
scolaire ou les activités de la vie courante. 

C. La perturbation n’est pas due à une affection
médicale générale (par exemple : infirmité
motrice cérébrale, hémiplégie ou dystrophie
musculaire) et ne répond pas aux critères d’un
Trouble envahissant du développement.

D. S’il existe un retard mental, les difficultés
motrices dépassent celles habituellement asso-
ciées à celui-ci.

Le critère A implique l’utilisation de tests ou de
questionnaires répondant aux critères de stan-
dardisation, de validité, de fidélité et de sensibi-
lité tout en disposant d’un étalonnage sur un
échantillon représentatif de la population géné-
rale du pays considéré. Il faut en outre que l’ins-
trument de mesure porte sur des activités de la
vie quotidienne ou tout au moins sur des capa-
cités psychomotrices appropriées à l’âge du
sujet. Il met également l’accent sur le niveau
intellectuel et sa mesure.

Le critère B est centré sur les répercussions au
niveau de la scolarité et des activités de la vie
quotidienne. Une évaluation du niveau scolaire
et une analyse des difficultés est donc souhaita-
ble. Pour les activités de la vie quotidienne, l’ana-
lyse faite par Geuze (2005) à partir d’une analyse
de 41 études de cas et d’un questionnaire spécifi-
que fournit un ensemble d’éléments.
Les critères C et D sont les critères habituels
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d’exclusion ou de pondération en fonction de
pathologies qui, à elles seules, pourraient expli-
quer la survenue des troubles et nécessiter des
traitements plus adaptés.

De notre point de vue quatre éléments sont à
prendre en compte pour la démarche diagnosti-
que du TAC (Albaret et Castelnau, 2005) : 
• Le modèle plurifactoriel des aptitudes motri-
ces et psychomotrices ; 
• La distinction, dans l’évaluation, entre appro-
che orientée sur le produit  et approche orientée
sur le processus ; 
• La prise en compte et l’intégration des diffé-
rents constituants de l’action et de la coordina-
tion motrice (aspects perceptifs, contraintes
dynamiques et cognitives) ; 
• Le motif de l’évaluation (dépistage, mise en
place et évaluation de l’efficacité d’une théra-
pie, établissement d’un protocole de recherche).

Concernant le modèle plurifactoriel des aptitu-
des, les travaux de Fleishman (Fleishman et
Reilly, 1998) ont permis une classification des
aptitudes sous-tendant l’activité psychomotrice
qui dépasse la simple distinction entre motricité
fine et motricité globale et permet de distinguer
dix aptitudes psychomotrices et neuf aptitudes
motrices. La conséquence immédiate pour l’éva-
luation est de prendre en compte plusieurs de ces
facteurs pour rendre compte de l’équipement
psychomoteur du sujet.

La distinction entre approche orientée vers le
produit et approche orientée vers le processus
nous amène notamment à considérer les aspects
qualitatifs du mouvement intentionnel au même
titre que les aspects quantitatifs lors de l’évalua-
tion, éléments que l’on retrouve dans l’échelle de
Charlop-Atwell ou la Batterie d’Evaluation des
Mouvements chez l’Enfant (M-ABC) ainsi que
dans les travaux de Gallahue (1992). 

Se pose aussi la question de la place du traite-
ment des informations visuelles et/ou kinesthé-
siques dans les difficultés de coordination qui
est loin de faire l’unanimité (Wilson & Butson,
2005) ainsi que celle des praxies (gestuelles et
visuo-constructives) (Miyahara & Mobs, 1995).

Enfin, selon les motifs de l’évaluation, les notes
seuil, à partir desquelles une distinction est faite
entre pathologie sous-jacente et absence de
pathologie, ne sont pas nécessairement identi-

ques. Nous retiendrons les propositions de
Geuze et al. (2001) qui donnent comme critère
quantitatif une note-seuil au 15ème percentile sur
un test standardisé pour la pratique clinique (ou
- 1 écart type) et au 5ème percentile pour la recher-
che (ou - 2 écarts type).
Les tests que nous proposons pour l’évaluation
des sujets TAC sont regroupés dans trois grands
cadres : coordinations et habiletés motrices,
praxies gestuelles et visuo-constructives, mesures
perceptivo-motrices.

Pour les coordinations et les habiletés motrices,
nous retenons l’échelle de coordination motrice
de Charlop-Atwell (Albaret et Noack, 1994 ;
Charlop et Atwell, 1980) pour les enfants de 3
ans 6 mois à 6 ans, la batterie d’évaluation des
mouvements chez l’enfant – M-ABC (Hender-
son et Sugden, 1992 ; Soppelsa et Albaret, 2004)
qui s’adresse à des enfants de 4 à 12 ans, l’échelle
de développement psychomoteur de Lincoln-
Oseretsky (Rogé, 1984 ; Sloan, 1955) pour des
enfants de 5 ans 6 mois à 14 ans 6 mois et le Pur-
due Pegboard (Béguet et Albaret, 1998 ; Tiffin,
1968) étalonné sur une population de 6 à 10 ans.
L’échelle d’évaluation rapide de l’écriture chez
l’enfant – BHK (Charles, Soppelsa, et Albaret,
2003 ; Hamstra-Bletz, Bie, et Brinker, 1987) est
utilisée pour l’écriture et comporte un étalon-
nage pour des enfants de 6 à 11 ans.

Les praxies gestuelles sont évaluées à l’aide du
test d’imitation de gestes de Bergès-Lézine (1963)
ou de la version de Vaivre-Douret (1997). Les
praxies constructives nécessitent le recours à des
épreuves graphiques, d’une part, comme la figure
de Rey (1959) et à des épreuves d’assemblage
comme le test des bâtonnets (Albaret & Couderc,
2003 ; Butters et Barton, 1970).

Pour les mesures perceptivo-motrices, à l’excep-
tion d’une version déjà ancienne du test de
Frostig (1973), il n’existe aucun autre test éta-
lonné en langue française. Il en est de même
pour les mesures kinesthésiques.

PRISE EN COMPTE DE LA COMORBIDITÉ
A côté de cette terminologie, différents auteurs
cherchent à rendre compte des troubles comorbi-
des ou associés fréquemment rencontrés dans le
TAC ou dans d’autres troubles développemen-
taux comme la dyslexie (Dewey, 2002 ; Visser,
2005). Ils utilisent pour ce faire des appellations
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qui s’appuient sur des théorisations différentes :
Déficit de l’Attention, du Contrôle Moteur et
de la Perception (Deficit in Attention, Motor
Control and Perception - Gillberg, 2003), Déve-
loppement Cérébral Atypique (Atypical Brain
Development - Gilger et Kaplan, 2001 ; Kaplan,
Wilson, Dewey, et Crawford, 1998), ou encore
Déficit d’Automatisation (Automatization Deficit
- Fawcett et Nicolson, 1992) sans oublier le point
de vue neurobiologique de Ramus (Ramus,
2004). Ces différents points de vue militent en
faveur d’une procédure d’évaluation pluridisci-
plinaire et extrêmement complète pour rendre
compte des différents aspects de la comorbidité.

Le Déficit de l’Attention, du Contrôle Moteur et
de la Perception est utilisé en Suède depuis une
vingtaine d’années, il regroupe schématiquement
le Trouble Déficit de l’Attention/ Hyperactivité
et le Trouble de l’Acquisition de la Coordination
et a été conçu comme une opérationnalisation
du syndrome de Dysfonctionnement cérébral a
minima. L’évaluation est le fait d’une équipe plu-
ridisciplinaire avec un entretien avec les parents,
une batterie de tests neuro-développementaux,
un examen de la motricité s’intéressant principa-
lement aux aspects fonctionnels (saut sur un
pied, équilibre unipodal, marche, diadocociné-
sie, découpage), un examen des aspects perceptifs
à l’aide des épreuves de Ayres (cf. ci-dessus), et
des aspects visuo-constructifs avec les subtests du
WISC et une copie de dessins. Les différents élé-
ments étiologiques et thérapeutiques sont une
combinaison des deux troubles constitutifs sans
éléments supplémentaires.

Les auteurs qui sont à l’origine du concept de
Développement Cérébral Atypique - Atypical
Brain Development - Kaplan et al., 1998) partent
de la constatation que les troubles développe-
mentaux sont rarement isolés et difficiles à
identifier de façon fidèle du fait de la grande
hétérogénéité des manifestations cliniques. Ils
estiment, en effet, que les dysfonctionnements
cérébraux ne sont pas localisés à une région et
que les informations fournies par les techniques
d’imagerie cérébrale ne permettent pas de mettre
en avant une zone plutôt qu’une autre, comme
l’aire temporo-pariétale gauche dans la dyslexie
ou le cortex pré-frontal dans le TDA/H, puisque
des anomalies sont également notées dans d’au-
tres aires corticales et sous-corticales. Contraire-
ment au concept de Dysfonctionnement Céré-
bral a Minima, il n’y a pas à proprement parler

de liste de symptômes spécifiques, le caractère
statique d’un mauvais fonctionnement cérébral
est remplacé par un point de vue plus « dynami-
que » prenant en compte l’aspect développe-
mental et éventuellement transitoire de certai-
nes manifestations. 

Fawcett et Nicolson (1992) suggèrent que les
sujets dyslexiques ayant des difficultés motrices
présenteraient une incapacité à automatiser un
apprentissage, ce qui pourrait rendre compte du
trouble phonologique caractéristique des dys-
lexiques. Ils mettent en évidence l’incapacité
d’automatisation en comparant des sujets dys-
lexiques et contrôles sur des tâches d’équilibre,
dans un paradigme de double tâche. L’ajout
d’une deuxième tâche (compter à rebours ou
répondre à un son) perturbe les performances à
la première tâche chez les dyslexiques alors que
cet effet n’apparaît pas dans le groupe contrôle et
n’est pas dû au niveau initial dans les tâches
d’équilibre mais à un déficit d’automatisation.
Ces auteurs soulèvent l’hypothèse d’un dysfonc-
tionnement du cervelet chez les sujets dyslexi-
ques, dont le rôle dans les apprentissages
moteurs ou d’autres activités cognitives comme
le langage est démontré (Desmond et Fiez,
1998), hypothèse confirmée, en imagerie céré-
brale, tant au niveau de l’activation au cours de
tâches de pointage séquentiel (Nicolson, Fawcett,
et Dean, 2001) qu’au niveau morphologique
(Rae et al., 2002). Nicolson et al. (ibid.) ont mon-
tré que les sujets dyslexiques, comparés à un
groupe contrôle, présentent des performances
significativement plus faibles à des tests évaluant
les fonctions cérébelleuses : stabilité posturale,
tonus musculaire. Des difficultés de coordina-
tion sont également retrouvées au niveau idéo-
moteur et dans la planification motrice (Fawcett,
2002). Ces données permettent de légitimer la
nécessité d’un examen psychomoteur systémati-
que dans le cas d’enfants dyslexiques.

Pour sa part, Ramus (2004) considère le syn-
drome sensorimoteur associé au déficit phono-
logique chez certains sujets dyslexiques. Ce syn-
drome n’est ni explicatif de la dyslexie, ni
spécifique. Il peut se retrouver dans d’autres
troubles neuro-développementaux : dyscalcu-
lie, dysphasie, Trouble de l’Acquisition de la
Coordination, certaines formes de Trouble
Déficit de l’Attention/Hyperactivité ou d’au-
tisme, etc. L’association pourrait être reliée à la
présence d’anomalies survenant au cours de la
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migration neuronale (ectopies1 et microgyries)
ainsi qu’à différentes anomalies thalamiques
secondaires à celles-ci lorsque certaines condi-
tions hormonales sont réunies. L’hétérogénéité
de la symptomatologie observée serait liée à la
localisation de ces anomalies corticales et fonc-
tion des aires cérébrales impliquées. Ce modèle
pourrait ainsi rendre compte de déficits cogni-
tifs spécifiques associés au syndrome sensori-
moteur et fournir une explication à la comorbi-
dité rencontrée dans les troubles neuro-
développementaux.

CONCLUSION
L’évolution des modèles théoriques et la prise
en compte des recherches récentes sur les trou-
bles du mouvement intentionnel et sur la
notion de comorbidité amènent à reconsidérer
la démarche diagnostique. La mise à disposition
d’outils fidèles et valides permet de faire reposer
le diagnostic sur des arguments objectifs et
autorise une meilleure communication entre les
différents acteurs. Les bilans psychomoteurs,

tels qu’ils ont eu cours dans les années 70-80,
sont désormais obsolètes et ne présentent plus
aucun intérêt dans ce cadre-là.
La démarche diagnostique dans le cadre du
TAC se déroule donc en deux temps. Première-
ment les aptitudes motrices et psychomotrices
sont mesurées à l’aide d’outils plurifactoriels,
rendant compte aussi bien des coordinations
motrices générales que des coordinations
manuelles et digitales et de l’écriture. Une fois le
diagnostic de TAC posé, la recherche des proces-
sus impliqués peut être alors réalisée de même
qu’une analyse qualitative de la performance.
Les données anamnestiques et scolaires ainsi
que celles fournies par les autres examens (médi-
caux, psychologique, orthophonique, etc.) per-
mettront alors de mettre en place un dispositif de
soin individualisé et adapté aux compétences et
aux carences de l’enfant.
La question de la comorbidité peut également
amener à évaluer des domaines complémentai-
res comme les fonctions exécutives et les pro-
cessus attentionnels.
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1 « Au cours de la migration, il peut arriver qu’un groupe de neurones man-
que sa cible dans une des six couches du cortex et s’accumule au-delà : c’est
cette accumulation que l’on appelle une ectopie » (Ramus, 2005).
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